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Numéro 
du rei;islre dei 

pétitions. 
5H,7. Par pétition datée de Stekene, le 2 décembre {898, 

Des propriétaires de sapinières, à Stekene, exposent 
que, dans leut: contrée. des malfaiteurs coupent toutes 
les têtes de sapin et que le dommage causé de ce chef 
est incalculable; ils prient la Chambre de voter une loi 
édictant telles mesures cl telles peines qui seraient de 
nature à empêcher ces actes de mauvais gré. 

DÉCISION : Renvoi à M. le !l'linistre de !'Agriculture 
et des Travaux publics. 

C0Nctus10Ns : (A nnalei parlementaires, p. 6H .) 


